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correspondants

(57) L’invention concerne un échangeur de chaleur
entre au moins un premier fluide et un second fluide,
notamment pour véhicule automobile, comprenant un
faisceau d’échange (3) de chaleur entre lesdits fluides,
au moins un boîtier de distribution (7,9) pour le premier

fluide, et un moyen d’étanchéité entre ledit faisceau (3)
et ledit au moins un boîtier de distribution (7,9).

Selon l’invention, ledit moyen d’étanchéité est sup-
porté par au moins deux parois externes (5) dudit fais-
ceau (3) de sorte que ledit faisceau (3) devient une struc-
ture portante dudit échangeur.
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Description

[0001] L’invention concerne un échangeur de chaleur
notamment pour véhicule automobile. L’invention con-
cerne aussi des procédés d’assemblage d’un tel échan-
geur de chaleur.
[0002] Un échangeur de chaleur, par exemple utilisé
dans l’industrie automobile et plus précisément dans un
moteur thermique à combustion interne de véhicule auto-
mobile, comprend des éléments d’échange de chaleur
et d’écoulement de fluide dans lesquels circulent des flui-
des échangeant de la chaleur entre eux. Les éléments
d’échange de chaleur peuvent par exemple comprendre
des tubes ou des plaques, des ailettes de perturbation
de la circulation de gaz et/ou des perturbateurs d’écou-
lement de fluide ou autres.
[0003] De nombreuses configurations structurelles
sont envisageables. On connaît des échangeurs com-
prenant un faisceau de plaques disposées parallèlement
les unes aux autres sur une ou plusieurs rangées paral-
lèles entre elles, ces plaques étant agencées pour définir
d’une part des premiers canaux de circulation d’un pre-
mier fluide et d’autre part des seconds canaux de circu-
lation d’un deuxième fluide en échangeant de la chaleur
avec le premier fluide.
[0004] De nombreuses associations de fluides peu-
vent être envisagées, qu’il s’agisse de liquides et/ou de
gaz.
[0005] Selon une solution connue un échangeur com-
porte un carter de réception des éléments d’échanges
ou selon une variante de réalisation les éléments
d’échange sont montés dans un boîtier relié à un circuit
du premier fluide.
[0006] Cependant, la fabrication de tels échangeurs
peut ne pas être optimale; notamment le volume soumis
aux pressions peut être sensiblement important dimi-
nuant les performances de l’échangeur. De plus, certains
échangeurs peuvent ne pas présenter une étanchéité
satisfaisante.
[0007] L’invention a pour objectif d’améliorer les per-
formances des échangeurs de chaleur connus. L’inven-
tion a encore pour objectif de réduire l’encombrement de
tels échangeurs de chaleur.
[0008] À cet effet, l’invention a pour objet un échangeur
de chaleur entre au moins un premier fluide et un second
fluide, notamment pour véhicule automobile,
comprenant :

- un faisceau d’échange de chaleur entre lesdits flui-
des,

- au moins un boîtier de distribution pour le premier
fluide, et

- un moyen d’étanchéité entre ledit faisceau et ledit
au moins un boîtier de distribution
caractérisé en ce que ledit moyen d’étanchéité est
supporté par au moins deux parois externes dudit
faisceau de sorte que ledit faisceau devient une
structure portante dudit échangeur.

[0009] On améliore ainsi l’étanchéité de l’échangeur
et on réduit le volume soumis aux sollicitations mécani-
ques.
[0010] Ledit échangeur peut en outre comporter une
ou plusieurs caractéristiques suivantes, prises séparé-
ment ou en combinaison :

- ledit moyen d’étanchéité comporte de la colle;
- la colle formant moyen d’étanchéité est de la colle

epoxy ou du silicone;
- lesdites parois externes dudit faisceau sont formées

par un carter de réception entourant ledit faisceau
et présentant au moins une ouverture pour l’assem-
blage avec ledit au moins un boîtier de distribution,
le faisceau et plus particulièrement ledit carter de
réception étant agencé de façon à former au moins
une gorge de réception dudit moyen d’étanchéité;

- ledit carter de réception dudit faisceau comporte un
premier carter intérieur et un second carter extérieur,
agencés de façon à former au moins une gorge de
réception dudit moyen d’étanchéité et d’un talon du-
dit au moins un boîtier de distribution;

- ledit carter intérieur comporte deux demi-carters in-
térieurs et ledit carter extérieur comporte deux demi-
carters extérieurs;

- ledit carter intérieur présente des bords sensible-
ment droits et ledit carter extérieur présente des
bords pliés;

- ledit carter extérieur présente des bords sensible-
ment droits et en ce que ledit carter intérieur présente
des bords pliés;

- ledit carter extérieur présente des moyens de main-
tien du talon dudit au moins un boîtier de distribution
dans ladite au moins une gorge;

- les moyens de maintien comportent des languettes
de maintien en périphérie dudit carter extérieur, ra-
battues sur ledit au moins un boîtier de distribution;

- ledit faisceau et ledit carter sont assemblés par
brasage et en ce que ledit carter extérieur présente
des ouvertures configurées pour faciliter l’assembla-
ge par brasage;

- ledit au moins un boîtier de distribution comporte des
gorges d’évacuation de condensats;

- ledit au moins un boîtier de distribution forme un boî-
tier de réception dudit faisceau;

- ledit au moins un boîtier de distribution présente au
moins deux ouvertures fermées par ledit faisceau
par assemblage mécanique;

- ledit faisceau comporte deux plaques d’extrémité
configurées pour fermer deux ouvertures opposées
dudit au moins un boîtier de distribution et supportant
respectivement ledit moyen d’étanchéité;

- le moyen d’étanchéité est configuré d’une part pour
assurer l’étanchéité entre ledit faisceau et ledit au
moins un boîtier de distribution et d’autre part pour
l’assemblage mécanique dudit au moins un boîtier
de distribution et dudit faisceau;

- ladite au moins une gorge recevant le moyen d’étan-
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chéité est agencé en périphérie d’une ouverture du-
dit au moins un boîtier de distribution;

- ledit au moins un boîtier de distribution présente au
moins une troisième ouverture fermée par ledit fais-
ceau et ladite au moins une troisième ouverture est
configurée pour l’insertion dudit faisceau dans ledit
au moins un boîtier de distribution lors de l’assem-
blage;

- ledit échangeur comporte des moyens de guidages
complémentaires portés d’une part par ledit faisceau
et d’autre part par ledit au moins un boîtier de distri-
bution pour guider l’insertion dudit faisceau dans le-
dit au moins un boîtier de distribution;

- ledit faisceau comporte un capot latéral fermant la-
dite au moins une troisième ouverture;

- ledit au moins un boîtier de distribution est formé
d’une seule pièce;

- ledit au moins un boîtier de distribution est formé par
l’assemblage de deux demi-boîtiers de section
transversale sensiblement en « U »;

- ledit échangeur est configuré pour refroidir l’air de
suralimentation d’un moteur dans un véhicule auto-
mobile.

[0011] L’invention concerne aussi un procédé d’as-
semblage d’un échange de chaleur tel que défini ci-des-
sus comprenant les étapes suivantes :

- on agence ledit faisceau dans ledit carter intérieur,
- on agence l’ensemble formé par ledit faisceau et ledit

carter intérieur dans ledit carter extérieur,
- on introduit le talon dudit au moins un boîtier de dis-

tribution dans ladite au moins une gorge formée par
lesdits carters intérieur et extérieur, et

- on injecte un matériau d’étanchéité dans ladite au
moins une gorge formée par lesdits carters intérieur
et extérieur.

[0012] Selon une variante de réalisation, ledit procédé
comprend les étapes suivantes :

- on insère ledit faisceau dans ledit au moins un boîtier
de distribution, et

- on injecte un matériau d’étanchéité dans des gorges
formées entre ledit faisceau et ledit au moins un boî-
tier de distribution.

[0013] Selon un mode de réalisation, ledit faisceau est
assemblé par brasage et ledit au moins un boîtier de
distribution est assemblé par collage audit faisceau.
[0014] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante, donnée à titre d’exemple illustratif
et non limitatif, et des dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée d’un
échangeur de chaleur,

- la figure 2 représente une vue en perspective de

l’échangeur de la figure 1 assemblé,
- la figure 3 est une vue en perspective éclatée d’un

faisceau d’échange de l’échangeur des figures 1 et
2,

- la figure 4 est une vue en perspective du faisceau
de la figure 3 assemblé,

- la figure 5 représente une plaque du faisceau
d’échange de chaleur des figures 3 et 4,

- la figure 6 est une vue partielle en perspective re-
présentant une paire de plaques de la figure 5 for-
mant un second canal pour la circulation du second
fluide,

- la figure 7 représente de façon schématique l’échan-
geur de chaleur selon une variante de réalisation du
carter de réception du faisceau d’échange,

- la figure 8 est une vue en perspective d’un boîtier de
distribution,

- la figure 9 est une vue en perspective d’un échangeur
de chaleur selon un deuxième mode de réalisation,

- la figure 10 est une vue en éclaté de l’échangeur de
la figure 9,

- la figure 11 est une vue en coupe transversale de
l’échangeur des figures 9 et 10,

- la figure 12 est une vue éclatée d’un faisceau
d’échange de l’échangeur des figures 9 et 10,

- la figure 13 représente une vue en perspective d’une
autre variante de réalisation d’un échangeur de cha-
leur,

- la figure 14 est une vue en éclaté du faisceau
d’échange de chaleur de l’échangeur de la figure 13,

- la figure 15 est une vue en perspective représentant
un boîtier de distribution et le faisceau d’échange de
l’échangeur de la figure 13 avant assemblage du boî-
tier et du faisceau ensemble, et

- la figure 16 représente une vue en éclaté du boîtier
de distribution de l’échangeur de la figure 13.

[0015] Dans ces figures, les éléments sensiblement
identiques portent les mêmes références.
[0016] L’invention concerne un échangeur de chaleur,
en particulier pour refroidir l’air de suralimentation pour
moteur thermique, tel qu’un moteur diesel de véhicule
automobile.
[0017] Un tel échangeur peut être un échangeur dit
« air-eau », c’est-à-dire un échangeur dans lequel les
fluides qui échangent de la chaleur sont l’air et l’eau.
Dans le cas d’un refroidisseur d’air de suralimentation;
l’eau est de préférence de l’eau du circuit de refroidisse-
ment dit "basse température" dudit moteur; il s’agit typi-
quement d’eau glycolée.

Premier mode de réalisation

[0018] On a représenté sur la figure 1, une vue en écla-
té d’un échangeur 1 de chaleur selon un premier mode
de réalisation et sur la figure 2 une vue à l’état assemblé
de cet échangeur 1.
[0019] L’échangeur 1 présente une forme générale
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sensiblement parallélépipédique. Cet échangeur 1
comporte :

- un faisceau 3 d’échange de chaleur entre un premier
fluide tel que l’air de suralimentation et un deuxième
fluide tel que le liquide de refroidissement,

- un carter 5 de réception du faisceau d’échange 3, et
- deux boîtiers de distribution 7,9 du premier fluide, ici

de l’air de suralimentation.

Le faisceau d’échange

[0020] En se référant aux figures 3 et 4, le faisceau 3
d’échange de chaleur comporte un empilement de pla-
ques 11.
[0021] Une plaque 11 (mieux visible sur la figure 5)
présente une forme générale rectangulaire. Les plaques
11 sont disposées par paires.
[0022] L’empilement des plaques 11 permet de déli-
miter d’une part des premiers canaux 13 (figure 4) pour
la circulation du premier fluide, et d’autre part des se-
conds canaux 15 pour la circulation du second fluide (fi-
gure 6).
[0023] En effet, les plaques 11 disposées par paires
définissent un espace e permettant de délimiter un se-
cond canal 15 pour la circulation du second fluide, le
liquide de refroidissement dans le présent exemple. Les
seconds canaux 15 pour la circulation du second fluide
sont donc définis par deux plaques adjacentes d’une pai-
re.
[0024] Quant aux premiers canaux 13 ils sont délimités
à chaque fois entre les plaques 11 prévues en vis-à-vis
de deux paires de plaques 11 adjacentes.
[0025] On peut prévoir dans ces premiers canaux 13
des ailettes de perturbation 16 (figure 4), par exemple
de forme sensiblement ondulée et brasées aux plaques,
de façon à perturber l’écoulement de l’air dans ces pre-
miers canaux 13 en augmentant la surface d’échange.
[0026] Cette perturbation permet de faciliter les échan-
ges thermiques entre l’air et l’eau au travers des parois
des plaques 11. Ces ailettes 16 sont bien connues de
l’homme du métier et ne sont pas décrites plus en détail
dans la présente.
[0027] En outre, comme on le constate sur la figure 5,
les plaques 11 comportent respectivement deux ouver-
tures, par exemple des tubulures d’entrée 17 et de sortie
19, pour le passage du second fluide.
[0028] Les tubulures 17,19 d’une plaque 11 commu-
niquent respectivement avec les tubulures 17,19 d’une
plaque 11 d’une paire adjacente, par exemple par em-
boîtement, pour permettre la circulation du second fluide
entre les plaques 11.
[0029] Par ailleurs, comme l’illustrent les figures 5 et
6, les plaques 11 peuvent présenter des bossages 21
formant perturbateurs du second fluide circulant dans les
seconds canaux 15, de manière à améliorer l’échange
de chaleur.
[0030] Les plaques 11 peuvent encore comporter des

nervures 23 longitudinales joignant deux plaques 11
d’une paire de manière à définir des passes de circulation
25a à 25d (figure 5) pour le second fluide.

Carter

[0031] En se référant à nouveau aux figures 1 à 4, ces
plaques 11 avec éventuellement des ailettes de pertur-
bation 16, sont montées dans un carter de réception 5
comme mentionné précédemment, présentant au moins
une ouverture 6 permettant l’assemblage du faisceau 3
avec un ou plusieurs boîtiers de distribution 7,9.
[0032] Le carter 5 comporte des orifices d’entrée 27
et de sortie 29 d’eau dans l’échangeur 1, associés à un
circuit d’eau dans lequel l’échangeur 1 est monté et com-
muniquant respectivement avec les tubulures 17,19 du
faisceau d’échange 3.
[0033] En outre, ce carter de réception 5 est formé d’un
premier carter intérieur 31 et d’un second carter extérieur
33.
[0034] Dans le cas d’un assemblage par brasage de
l’échangeur de chaleur 1, le carter extérieur 33 peut pré-
senter des ouvertures 34 qui facilitent le brasage.
[0035] Chaque carter 31,33 comporte par exemple
deux demi-carters assemblés. Ainsi, comme cela est
mieux visible sur la figure 3, le premier carter intérieur
31 peut comporter deux demi-carters intérieurs 31a et
31b assemblés, par exemple par brasage, pour former
le carter intérieur 31.
[0036] De même, le second carter extérieur 33 peut
comporter deux demi-carters extérieurs 33a et 33b as-
semblés, par exemple par brasage, pour former le carter
extérieur 33. Ces carters intérieur 31 et extérieur 33 sont
agencés de façon à former une gorge 35 de réception
d’un talon 37 d’un boîtier de distribution 7,9. Autrement
dit, ici, le faisceau et plus particulièrement le carter de
réception est agencé de façon à former au moins une
gorge de réception du moyen d’étanchéité.
[0037] Selon le mode de réalisation illustré, l’échan-
geur 1 comporte d’une part un boîtier d’entrée 7 du pre-
mier fluide, l’air dans le présent exemple, et d’autre part
un boîtier de distribution de sortie 9 du premier fluide,
l’eau dans le présent exemple, le carter 5 présente donc
deux ouvertures 6 de part et d’autre du faisceau 3. Les
deux carters intérieur 31 et extérieur 33 sont donc agen-
cés de façon à former une telle gorge 35 de chaque côté
de l’échangeur 1 pour recevoir d’une part le talon 37 du
boîtier d’entrée 7 du premier fluide, l’air dans le présent
exemple, et d’autre part le talon du boîtier de sortie 9 du
premier fluide, l’eau dans le présent exemple (voir figures
1 et 2).
[0038] Ainsi, c’est le faisceau 3 qui porte les boîtiers
de distribution 7 et 9.
[0039] Afin d’assurer l’étanchéité de l’échangeur 1, un
moyen d’étanchéité (non représenté) est agencé dans
la gorge 35 entre le faisceau 3 et les boîtiers de distribu-
tion 7,9. Cette gorge 35 forme donc une gorge d’étan-
chéité.
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[0040] Le moyen d’étanchéité peut être un joint d’étan-
chéité formé par de la colle, telle que du silicone par
exemple ou encore de la colle epoxy, déposée dans la
gorge 35 d’étanchéité entre le faisceau 3 et chaque boî-
tier de distribution 7,9. Par ailleurs, le collage permet une
plus grande tolérance que les étanchéités mécaniques.
[0041] Dans l’exemple illustré l’étanchéité se fait sur
deux faces de l’échangeur 1 entre les boîtiers de distri-
bution 7,9 et le faisceau 3.
[0042] Par ailleurs, le carter intérieur 31 présente des
bords 39 périphériques pliés et le carter extérieur pré-
sente des bords périphériques 41 droits; une gorge 35
est ainsi formée entre les bords 39 repliés et les bords
droits 41.
[0043] En variante (cf figure 7) ce sont les bords 41 du
carter extérieur 33 qui sont pliés par exemple et les bords
39 du carter intérieur 31 quant à eux sont droits. Dans
ce cas, lorsque l’assemblage se fait par collage celui-ci
se fait sur une plus grande distance par rapport à la pre-
mière variante illustrée sur les figures 1 à 4.
[0044] Dans ces deux cas, aussi bien les bords péri-
phériques 39 du carter intérieur 31 que les bords péri-
phériques 41 du carter extérieur 33 dépassent de part et
d’autre du faisceau 3 de façon à recevoir les moyens
d’étanchéité et les talons 37 des boîtiers de distribution
7,9.
[0045] Par ailleurs, on peut prévoir que le carter exté-
rieur 33 présente des moyens de maintien 43 des talons
37 des boîtiers de distribution 7,9 dans les gorges 35.
Ces moyens de maintien 43 comportent par exemple des
languettes 43 de maintien en périphérie du carter exté-
rieur 33 (figures 1 à 4), qui sont rabattues sur les boîtiers
de distribution 7,9 (voir figure 1).

Boîtier de distribution d’air

[0046] Comme évoqué précédemment, l’échangeur 1
comporte, à chacune de ses extrémités, un boîtier de
distribution d’air; d’une part un boîtier 7 de distribution
d’entrée d’air et, d’autre part un boîtier 9 de distribution
de sortie d’air.
[0047] Le boîtier de distribution de sortie 9 est selon
le mode de réalisation décrit semblable au boîtier d’en-
trée 7 et monté de manière symétrique; bien entendu,
selon une autre forme de réalisation, les boîtiers d’entrée
7 et de sortie 9 peuvent être différents.
[0048] Les boîtiers de distribution 7,9 peuvent être réa-
lisés en matière plastique, par exemple par injection.
[0049] Les plaques 11 débouchent dans les boîtiers
7,9. Les boîtiers 7,9 de distribution sont reliés à des ca-
nalisations d’un circuit d’air dans lequel est monté
l’échangeur 1 et présentent respectivement une tubulure
d’entrée 45 et de sortie 47 (voir figures 1 et 2). L’air est
introduit dans les plaques 11 par l’intermédiaire du boîtier
7 de distribution d’entrée et est recueilli en sortie des
plaques 11 par le boîtier de distribution de sortie 9.
[0050] Par ailleurs, on peut prévoir des gorges 49
d’évacuation de condensats au niveau des talons 37 des

boîtiers de distribution 7,9 comme l’illustre la figure 8.

Procédé d’assemblage

[0051] On décrit maintenant un procédé d’assemblage
d’un échangeur de chaleur 1 tel que décrit précédem-
ment.
[0052] De façon connue on assemble les éléments
d’échange du faisceau d’échange 3 tels que les plaques
11, et éventuellement les ailettes de perturbation 16 et/ou
perturbateurs ensemble par exemple par brasage.
[0053] Une fois assemblé, on agence ce faisceau 3
dans le carter intérieur 31. Par exemple, on assemble
les deux demi-carters intérieurs 31a,31b autour du fais-
ceau 3.
[0054] Puis, on agence le carter intérieur 31 contenant
le faisceau 3 dans le carter extérieur 33. Par exemple,
on assemble les demi-carters extérieurs 33a,33b autour
de l’ensemble formé par le carter intérieur 31 contenant
le faisceau 3. Cet assemblage peut par exemple se faire
par brasage.
[0055] Ensuite, on introduit le talon de chaque boîtier
de distribution 7,9 dans la gorge 35 associée formée par
les carters intérieur 31 et extérieur 33.
[0056] Enfin, on injecte une colle formant matériau
d’étanchéité dans les gorges 35 formées par les carters
intérieur 31 et extérieur 33 de part et d’autre du faisceau
3 entre le faisceau 3 et les boîtiers de distribution 7,9.
[0057] Avec un tel échangeur de chaleur 1 comprenant
un carter de réception 5 ménagé de façon à former de
part et d’autre du faisceau 3 des gorges 35 de réception
des moyens d’étanchéité et des boîtiers de distribution,
le faisceau 3 devient une structure portante de l’échan-
geur 1 et l’ensemble présente un volume moindre et est
donc moins soumis aux sollicitations mécaniques par
rapport aux solutions connues de l’art antérieur. Cette
structure portante est constructive.

Deuxième mode de réalisation

[0058] On a représenté sur les figures 9 à 15, un
deuxième mode de réalisation d’un échangeur de cha-
leur 100,200 comprenant un faisceau 102,202 d’échan-
ge de chaleur (mieux visible sur les figures 11 et 13) qui
est reçu dans un boîtier de distribution 104,204.

Première variante

[0059] On a représenté sur les figures 9 et 10 un tel
échangeur 100 selon une première variante de réalisa-
tion dans laquelle l’étanchéité se fait sur deux faces de
l’échangeur 100.

Faisceau d’échange

[0060] De façon similaire à l’échangeur 1 du premier
mode de réalisation, le faisceau 102 d’échange de cha-
leur (mieux visible sur la figure 12) permet l’échange de
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chaleur entre un premier fluide tel que l’air de suralimen-
tation et un deuxième fluide tel que le liquide de refroi-
dissement, dans l’exemple d’un refroidisseur d’air de su-
ralimentation.
[0061] Ce faisceau 102 est sensiblement similaire au
faisceau 3 du premier mode de réalisation et comporte
donc un empilement de plaques 11 tel que décrit précé-
demment définissant d’une part des premiers canaux 13
pour la circulation du premier fluide, et d’autre part des
seconds canaux 15 pour la circulation du second fluide.
[0062] Comme précédemment, ce faisceau 102 peut
comporter dans les premiers canaux 13 des ailettes de
perturbation 16 et les plaques 11 peuvent présenter des
bossages 21 formant perturbateurs du second fluide cir-
culant dans les seconds canaux 15 et éventuellement
des nervures 23 longitudinales joignant deux plaques 11
d’une paire de manière à définir des passes de circulation
25a à 25d pour le second fluide.
[0063] Bien sûr, les plaques 11 comportent aussi res-
pectivement deux tubulures d’entrée 17 et de sortie 19,
pour le passage du second fluide; les tubulures 17,19
d’une plaque 11 communiquant respectivement avec les
tubulures 17,19 d’une plaque 11 d’une paire adjacente
pour permettre la circulation du second fluide entre les
plaques 11.
[0064] Ces éléments d’échange de chaleur identiques
à ceux du premier mode de réalisation ne sont pas décrits
davantage.
[0065] En se référant aux figures 9 à 12, le faisceau
d’échange 102 selon le deuxième mode de réalisation
comporte encore deux plaques d’extrémité 106a,106b
fermant deux ouvertures 108a,108b correspondantes du
boîtier de distribution 104.
[0066] Le faisceau 102 est donc monté dans le boîtier
de distribution 104 et non dans un carter 5 comme dans
le premier mode de réalisation, et les deux plaques d’ex-
trémité 106a,106b du faisceau 102 ferme les ouvertures
108a,108b du boîtier de distribution 104 formant boîtier
de réception.
[0067] À l’instar du carter 5 selon le premier mode de
réalisation, l’une des plaques d’extrémité 106b comporte
des orifices d’entrée 27 et de sortie 29 d’eau communi-
quant respectivement avec les tubulures 17,19 du fais-
ceau d’échange 102 et avec des tubulures de connexion
110 et 112 associés à un circuit d’eau dans lequel
l’échangeur 100 est monté.

Boîtier de distribution

[0068] On décrit maintenant plus en détail le boîtier de
distribution 104 (figures 9 à 11).
[0069] Ce boîtier 104 est ici formé d’une seule pièce
qui peut être en matière plastique et par exemple réalisé
par injection.
[0070] Comme mentionné précédemment ce boîtier
104 comporte deux ouvertures opposées 108a,108b fer-
mées par le faisceau 102 lors de l’assemblage mécani-
que.

[0071] Par ailleurs, le boîtier 104 est relié à des cana-
lisations d’un circuit d’air dans lequel est monté l’échan-
geur 102 et présente donc une tubulure d’entrée 114 et
une tubulure de sortie 116 permettant donc la circulation
de l’air à travers les plaques 11 débouchant dans ce boî-
tier 104.
[0072] De plus ce boîtier 104 présente deux bordures
opposées 118a,118b en périphérie des ouvertures 108a,
108b coopérant respectivement avec les plaques d’ex-
trémité 106a,106b à la fois pour l’assemblage mécanique
et pour l’étanchéité.

Étanchéité

[0073] En effet, selon le mode de réalisation illustré,
ce sont les plaques d’extrémité 106a,106b externes du
faisceau 102 qui supportent le moyen d’étanchéité (non
représenté) agencé entre les plaques 106a,106b et le
boîtier de distribution 104. Plus précisément, ce moyen
d’étanchéité est agencé dans une gorge en périphérie
des ouvertures 108a,108b du boîtier de distribution 104.
[0074] Selon l’exemple illustré sur les figures 10 et 11,
une première gorge pour recevoir le moyen d’étanchéité
est formé par le rebord périphérique 120 d’une des pla-
ques d’extrémité 106b. En effet, ce rebord 120 est replié
de façon à former une gorge périphérique de réception
122 pour le moyen d’étanchéité et le boîtier de distribution
104, plus précisément pour le bord périphérique 118b du
boîtier 104. Autrement dit, le faisceau est agencé de fa-
çon à former au moins une gorge de réception dudit
moyen d’étanchéité.
[0075] Une deuxième gorge 123 pour recevoir le
moyen d’étanchéité est formée au niveau du bord péri-
phérique 118a opposé du boîtier de distribution 104,
dans lequel s’agence également le bord périphérique
124 de la plaque d’extrémité 106a.
[0076] Ainsi les gorges de réception 122,123 servent
à la fois pour l’assemblage mécanique du faisceau 102
dans le boîtier 104 et pour l’étanchéité. À cet effet, le
moyen d’étanchéité peut être un joint d’étanchéité formé
par avantageusement de la colle, notamment de la colle
époxy ou encore du silicone pour garantir l’assemblage
mécanique et l’étanchéité entre le faisceau 102 et le boî-
tier 104.
[0077] Le faisceau 102 est donc lié par collage au boî-
tier 104 sur deux côtés, ici deux grands côtés de l’échan-
geur 100. Ainsi, le faisceau 102 contribue au renfort du
boîtier 104.

Procédé d’assemblage

[0078] On décrit maintenant un procédé d’assemblage
d’un échangeur de chaleur 100 tel que décrit ci-dessus.
[0079] De façon connue on assemble les éléments
d’échange du faisceau d’échange 102 tels que les pla-
ques 11, et éventuellement les ailettes de perturbation
16 et/ou perturbateurs ensemble par exemple par
brasage.
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[0080] Une fois le faisceau 102 assemblé, on l’agence
dans le boîtier de distribution 104, par exemple par cou-
lissement, jusqu’à ce que les plaques d’extrémité 106a,
106b externes du faisceau 102 ferment respectivement
les ouvertures 108a,108b du boîtier 104.
[0081] On injecte ensuite une colle formant matériau
d’étanchéité dans les gorges de réception prévues à cet
effet en périphérie des ouvertures 108a,108b.
[0082] Cet assemblage entraîne une réduction du vo-
lume intérieur soumis à la pression. Et, le faisceau 102
forme une structure portante de l’échangeur 100 en con-
tribuant au renfort du boîtier 104.

Deuxième variante

[0083] Selon une deuxième variante de réalisation il-
lustrée par les figures 13 à 16 l’étanchéité se fait cette
fois sur trois faces de l’échangeur 200.

Faisceau d’échange

[0084] Le faisceau 202 (mieux visible sur la figure 14)
est sensiblement identique au faisceau 102 illustré sur
la figure 12. Les éléments d’échange identiques à ceux
décrits précédemment ne sont pas décrits davantage.
[0085] Ce faisceau 202 comporte également deux pla-
ques d’extrémité 206a,206b fermant deux ouvertures
208a,208b opposées du boîtier 204 mais comporte en
outre un capot latéral 210 externe pour fermer une troi-
sième ouverture 212 du boîtier 204 (cf figure 15).
[0086] Cette troisième ouverture 212, dans cet exem-
ple sur un petit côté de l’échangeur 200, permet par
exemple l’insertion du faisceau 202 dans le boîtier 204.
[0087] Dans ce cas, on peut prévoir des moyens com-
plémentaires de guidage 213a,213b portés d’une part
par le faisceau 202 et d’autre part par le boîtier 204.
[0088] Selon l’exemple illustré, les plaques d’extrémité
206a,206b du faisceau 202 peuvent présenter des rails
de guidage 213a, coopérant par exemple avec des rai-
nures de guidage 213b, du boîtier 204 lors de l’insertion
du faisceau 202 dans le boîtier de distribution 204.
[0089] Le capot latéral 210 comporte deux orifices
214,216 communiquant respectivement d’une part avec
les orifices 27,29 prévus sur la plaque externe 206b et
d’autre part avec les tubulures 110,112 de connexion au
circuit d’eau dans lequel est monté l’échangeur 200.
[0090] Ce capot latéral 210 est dans l’exemple illustré
réalisé avec une forme générale sensiblement en poly-
èdre avec des faces latérales 210a sensiblement trian-
gulaires. Le capot latéral 210 présente encore des
moyens de maintien 218 sur le boîtier 204.
[0091] Le capot latéral 210 est donc assemblé en re-
gard d’une paroi latérale 219 (figure 14) du faisceau 202
en fermant l’ouverture 212 du boîtier 204.

Boîtier de distribution

[0092] On décrit maintenant plus en détail le boîtier de

distribution 204 de cette deuxième variante (mieux visible
sur les figures 15 et 16).
[0093] Comme dans la première variante précédem-
ment décrite, les plaques 11 du faisceau 202 débouchent
dans le boîtier 204 relié à des canalisations d’un circuit
d’air dans lequel est monté l’échangeur 202 et présente
donc une tubulure d’entrée 220 et une tubulure de sortie
222 permettant la circulation de l’air à travers les plaques
11.
[0094] Le boîtier 204 peut comme précédemment être
réalisé d’une seule pièce en présentant cette fois trois
ouvertures 208a,208b,212.
[0095] Selon la variante illustrée, le boîtier de distribu-
tion 204 est formé par l’assemblage de deux demi-boî-
tiers 204a et 204b. Chaque demi-boîtier 204a,204b pré-
sente une section transversale sensiblement en « U ».
[0096] Comme on le remarque sur la figure 16, le pre-
mier demi-boîtier 204a comporte par exemple l’ouverture
208a et éventuellement les deux tubulures d’entrée 218
et de sortie 220 comme dans l’exemple illustré sur deux
côtés opposés du demi-boîtier 204a.
[0097] Le deuxième demi-boîtier 204b comporte lui
l’ouverture 208b.
[0098] Chaque demi-boîtier 204a,204b comporte des
moyens de guidage 213b pour le guidage du faisceau
202 lors de l’assemblage du faisceau 202 et du boîtier
204.
[0099] Les deux demi-boîtiers 204a,204b peuvent être
assemblés entre eux par tout moyen approprié, comme
à titre d’exemples non limitatifs par soudage par ultra-
sons, friction, induction ou encore par collage.

Étanchéité

[0100] Comme précédemment, ce sont les plaques
d’extrémité 206a,206b externes du faisceau 202 qui sup-
portent le moyen d’étanchéité (non représenté) agencé
entre les plaques 206a,206b et le boîtier de distribution
204 en périphérie des ouvertures 208a,208b du boîtier
de distribution 204. Autrement dit, ici aussi, le faisceau
est agencé de façon à former au moins une gorge de
réception du moyen d’étanchéité;
[0101] Une étanchéité est en outre assurée entre la
face latérale du faisceau en vis-à-vis du capot latéral 210
et ce capot latéral 210.
[0102] L’étanchéité est donc assurée ici sur trois côtés,
ici deux grands côtés et un petit côté de l’échangeur 200.
Ainsi, le faisceau 202 contribue au renfort du boîtier 204.

Procédé d’assemblage

[0103] On décrit maintenant un procédé d’assemblage
d’un échangeur de chaleur 200 tel que décrit ci-dessus.
[0104] De façon similaire aux précédents modes de
réalisation décrits, on assemble les éléments d’échange
du faisceau d’échange 202 tels que les plaques 11, et
éventuellement les ailettes de perturbation 16 et/ou per-
turbateurs ensemble par exemple par brasage.
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[0105] Une fois le faisceau 202 assemblé, on l’agence
dans le boîtier de distribution 204, par exemple par gui-
dage des rails 213a des plaques externes 206a,206b
d’extrémité dans les rainures 213b complémentaires du
boîtier 204, jusqu’à ce que les plaques d’extrémité 206a,
206b externes du faisceau 202 ferment respectivement
les ouvertures 208a,208b du boîtier 204 ou en alternative
de chaque demi-boîtier 204a,204b.
[0106] Comme précédemment, on injecte ensuite un
matériau d’étanchéité dans les gorges de réception pré-
vues à cet effet en périphérie des ouvertures 208a,208b,
ainsi qu’entre la paroi latérale 219 du faisceau 202 et le
capot latéral 210. L’échangeur 200 peut ensuite être bra-
sé.
[0107] Encore, cet assemblage entraîne une réduction
du volume intérieur soumis à la pression, et, le faisceau
202 forme une structure portante de l’échangeur 200 en
contribuant au renfort du boîtier 204.
[0108] On comprend donc qu’un échangeur de chaleur
selon les modes de réalisation décrits ici se distinguent
par un faible encombrement et une facilité d’assemblage
tout en assurant l’étanchéité nécessaire.
[0109] En outre, le faisceau d’échange forme une
structure portante de l’échangeur et l’échangeur présen-
te un volume moins soumis aux sollicitations mécani-
ques.

Revendications

1. Échangeur de chaleur entre au moins un premier
fluide et un second fluide, notamment pour véhicule
automobile, comprenant :

- un faisceau d’échange (3;102;202) de chaleur
entre lesdits fluides,
- au moins un boîtier de distribution (7,9;104;
204) pour le premier fluide, et
- un moyen d’étanchéité entre ledit faisceau (3;
102;202) et ledit au moins un boîtier de distribu-
tion (7,9;104;204),
caractérisé en ce que le faisceau est agencé
de façon à former au moins une gorge de récep-
tion dudit moyen d’étanchéité et en ce que ledit
moyen d’étanchéité est supporté par au moins
deux parois externes (5;106a,106b;206a,206b)
dudit faisceau (3;102;202) de sorte que ledit
faisceau (3;102;202) devient une structure por-
tante dudit échangeur.

2. Échangeur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit moyen d’étanchéité comporte de la col-
le.

3. Échangeur selon l’une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce que lesdites parois externes dudit
faisceau (3) sont formées par un carter (5) de récep-
tion entourant ledit faisceau (3) et présentant au

moins une ouverture (6) pour l’assemblage avec ledit
au moins un boîtier de distribution (7,9).

4. Echangeur selon la revendication 3, caractérisé en
ce que ledit carter de réception dudit faisceau com-
porte un premier carter intérieur (31) et un second
carter extérieur (33), agencés de façon à former au
moins une gorge (35) de réception dudit moyen
d’étanchéité et d’un talon (37) dudit au moins un boî-
tier de distribution (7,9).

5. Échangeur selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 ou 4, caractérisé en ce que ledit carter in-
térieur (31) comporte deux demi-carters intérieurs
(31a,31b) et ledit carter extérieur (33) comporte deux
demi-carters extérieurs (33a,33b).

6. Échangeur selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 à 5, caractérisé en ce que ledit faisceau (3)
et ledit carter (5) sont assemblés par brasage et en
ce que ledit carter extérieur (33) présente des ouver-
tures (34) configurées pour faciliter l’assemblage par
brasage.

7. Échangeur selon l’une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce que ledit au moins un boîtier de
distribution (104;204) forme un boîtier de réception
dudit faisceau (102;202).

8. Échangeur selon la revendication 7, caractérisé en
ce que ledit au moins un boîtier de distribution (104;
204) présente au moins deux ouvertures (108a,
108b;208a,208b,212) fermées par ledit faisceau
(102;202) par assemblage mécanique.

9. Échangeur selon la revendication 8, caractérisé en
ce que ledit faisceau (102;202) comporte deux pla-
ques d’extrémité (106a,106b;206a,206b) configu-
rées pour fermer deux ouvertures (108a,108b;208a,
208b) opposées dudit au moins un boîtier de distri-
bution (104;204) et supportant respectivement ledit
moyen d’étanchéité.

10. Échangeur selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 à 9, caractérisé en ce que le moyen d’étan-
chéité est configuré d’une part pour assurer l’étan-
chéité entre ledit faisceau (102;202) et ledit au moins
un boîtier de distribution (104;204) et d’autre part
pour l’assemblage mécanique dudit au moins un boî-
tier de distribution (104;204) et dudit faisceau (102;
202).

11. Échangeur selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 à 10, caractérisé en ce que ledit au moins
un boîtier de distribution (204) présente au moins
une troisième ouverture (212) fermée par ledit fais-
ceau (202) et en ce que ladite au moins une troisiè-
me ouverture (212) est configurée pour l’insertion
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dudit faisceau (102) dans ledit au moins un boîtier
de distribution (204) lors de l’assemblage.

12. Échangeur selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 à 11, caractérisé en ce que ledit au moins
un boîtier de distribution (104) est formé d’une seule
pièce.

13. Échangeur selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 à 11, caractérisé en ce que ledit au moins
un boîtier de distribution (204) est formé par l’assem-
blage de deux demi-boîtiers (204a,204b) de section
transversale sensiblement en « U ».

14. Échangeur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il est con-
figuré pour refroidir l’air de suralimentation d’un mo-
teur dans un véhicule automobile.

15. Procédé d’assemblage d’un échangeur (1) de cha-
leur selon l’une quelconque des revendications 1 à
6 et 14, caractérisé en ce qu’il comprend les étapes
suivantes :

- on agence ledit faisceau (3) dans ledit carter
intérieur (31),
- on agence l’ensemble formé par ledit faisceau
(3) et ledit carter intérieur (31) dans ledit carter
extérieur (33),
- on introduit le talon (37) dudit au moins un boî-
tier de distribution (7,9) dans ladite au moins une
gorge (35) formée par lesdits carters intérieur
(31) et extérieur (33), et
- on injecte un matériau d’étanchéité dans ladite
au moins une gorge (35) formée par lesdits car-
ters intérieur (31) et extérieur (33).

16. Procédé d’assemblage d’un échangeur selon l’une
quelconque des revendications 7 à 14, caractérisé
en ce qu’il comprend les étapes suivantes :

- on insère ledit faisceau (102;202) dans ledit
au moins un boîtier de distribution (104;204), et
- on injecte un matériau d’étanchéité dans des
gorges formées entre ledit faisceau (102;202)
et ledit au moins un boîtier de distribution (104;
204).
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